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TEXTE BIOMEDON VALIDE  

 

 

 

BIOMEDON, le réseau biomédical solidaire. 

 

 Selon une estimation de l’Organisation Mondiale de la Santé, de l’ordre de 70% des 

équipements médicaux transférés vers les pays en développement (ou PED) seraient 

inutilisables. 

 Dans le cadre du programme européen Europaid, une convention a été signée avec 

Humatem. BSF approfondit et officialise ainsi une démarche qu’elle développe depuis 

plusieurs années. 

BSF est partenaire du réseau Biomédon qui contribue à : 

   - encourager la systématisation des contrôles de performance des 

équipements avant l’acheminement à destination, 

   - assurer la sécurité des utilisateurs et la qualité des résultats, 

   - proposer une « deuxième vie » aux équipements cédés aux PED, 

   - limiter le nombre de déchets électroniques envoyés dans les PED, 

   - promouvoir le respect mutuel entre partenaires internationaux par des 

dons de qualité. 

 BSF s’engage donc à effectuer une réhabilitation et des contrôles de bon 

fonctionnement des appareils de base de biologie (microscope, bain-marie, centrifugeuse, 

étuve…), à travailler en lien avec Humatem pour des contrôles électroniques plus élaborés et 

à faire vérifier de petits automates par différents fournisseurs de matériels de biologie. 


